
Placer le conseil d’école au 
centre du dispositif

Parents et 
enseignants

Étudier la faisabilité et favoriser la coopération intercommunale

Elus

Le conseil d’école se constitue 
en groupe de travail et se réunit 
selon un calendrier qu’il définit

Devient l’instance de 
proposition

Produit un projet 
d’« aménagement 

idéal »

Le soumet à l’IEN

Éventuellement le 
retravaille

Arrive à un 
« scénario » local

1 2

À partir des scénarii locaux

Évaluer les besoins en 
personnels

Comparer avec l’offre

Mutualiser l’offre

Maires, enseignants

Maires, pôle emploi, IEN, C.P.

Intercomm, Maires, pôle 
emploi, IEN, C.P.

Mutualiser les 
scénarii locaux

IEN, intercomm, maires

Chercher 
l’harmonisation sur 

un territoire 

Même démarche 
avec les locaux

Intercomm, Maires,  

Aménagement définitif

Commencent à 
faire une 

évaluation des 
ressources en 
locaux et en 

personnels du 
territoire

Au plus tard mi - octobre 2013

Au plus tard fin mi – février 
2014

IEN, intercomm, maires



L’IEN

Constitue un groupe de 
ressources de circonscription 

avec enseignants, élus, 
parents

Valide le scénario local

Fixe les orientations 
pédagogiques pour les 

APC

Favorise la mutualisation des 
scénarios et l’harmonisation 

des territoires

Valide l’aménagement 
définitif avant transmission 

au DASEN
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